
14 FEVRIER 1990. - Arrêté de l' Exécutif flamand portant des règles          
 complémentaires en matière de redevances en vue de la protection des eaux    
 de surface contre la pollution. <Traduction>                                 
                                    -----                                     
   Article 1. Le (Ministre flamand) qui a les Finances dans ses attributions  
 est désigné en exécution de l' article 6 du décret du 20 décembre 1989       
 contenant des dispositions d' exécution du budget de la Communauté           
 flamande, notamment où cet article complète l' article 32 de la loi du 26    
 mars 1971 sur la protection des eaux de surface contre la pollution, par     
 les articles 32quaterdecies, 32quinquiesdecies, 32sexiesdecies et            
 32septiesdecies. <AGF 1994-01-19/31, art. 2, 002; ED : 25-02-1994>           
   Art. 2. § 1. Le (Ministre flamand) des Finances et du Budget nomme le      
 receveur chargé de la perception, qui est compétent pour les provinces       
 concernées. <AGF 1994-01-19/31, art. 2, 002; ED : 25-02-1994>                
   § 2. Il prend les mesures nécessaires en vue de la domiciliation de la     
 réception des réclamations et de la délivrance de recus auprès de l'         
 Administration des Finances et du Budget.                                    
   § 3. Les montants dus seront versés sur un numéro de compte auprès du      
 Crédit communal de Belgique, mentionné sur la feuille d' impôts, par le      
 biais du système du " compte charnière ".                                    
   Art. 3. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 1990.          
   Art. 4. Le (Ministre flamand) des Finances et du Budget et le (Ministre    
 flamand) de l' Environnement, de la Conservation de la Nature et de la       
 Rénovation rurale, sont chargés de l' exécution du présent arrêté. <AGF      
 1994-01-19/31, art. 2, 002; ED : 25-02-1994>                                 


